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T ET 'Te petit exerrer juriliction on France sur les sujets du Roi.

AU SUJ ET DES ULTMRAMONTAlNS ET DES GALLICANS . Ne peut faire nucune union ou annûxes des bénéfices
Ne peut créer des pensions:

^i r ot Ne petit faire de componendes sur les fruits mal perçus;
(çu - '% nIn r.)Ne peut autoriser les procuratious, les clausses ci mandats, ad resignan:-

Tonies les libertés fC tiennent. durt, rînteferi. de lirovidendo, et in favorem.

Y a-t-il une nation qui. pilus que la'nétre, se soit toujours laissé iiner par .Ne peut peut dispenser les gradués, du temps d'études
Ne petit subdéléguer au légat, ni conférer bénéfices" en pays hors de leo-

dei mots 1 béissance du Roi
N e peut autoriser à emporter les régistres de la légationDut temps dle tnos nïeuix, ne crin.it-on pavive lai Ligue . du tc.mps de Nepu ntten nr 1iaxe órsre

Lous XilV, vive le Poi! dit temps die la révoltition, vivC es êueiu du 1%e petit instituer, ni unir liôpitaux ct léproseriesi
,Lmis Xl Npole Ri! d! temps l 2nlet l R lCe 1 peiut créer de chanoines en expectative

epsde Napoléon, vive l'Empereur ! du temps <le jullet, ve la Care ! Ne petit conférer les pontificales majeures;
. GU." . . . No petit peracreoir le droit dle régale:

1-t ai jotirtllin;i queC nous n'a cons pilla ni grandTe gloire, ni grande littératii- N ei ecvi edot(eralnnde tt Ne petit obliger à s'approvisionner de bénéfices sous plombs!
re, ni grandeg rai an, iiidIe guerre, ni grande politique, m grande religion,
ne voilà-t-il pas qu'orn Se met à crier: Vivent les libertés de l'Egiîse gmlle- Pa'senre les agressions duPa-se'ncne ls aresion duPape contre uni, vingtaine de meD2ues li-
canc. bertés que nous lui abandonnons volontiers, surtout s'il veut prendre avec,OUI1. polir ý noirs en débarrasser, les commentaires, glosses et réquisitoire% des>Ma-

Demandez-leur ce qu'ils entendent par ce qu'ils crient, et si les plus gros- nuels.
ses voiK d'entre eux, sont en état de vous le dire ? Mais qui tie frémirait, ô Ciel ! qui ne se courroucerait, comme un procu-

N imeorte e i-rcroiront avoir sauaal contre la légitimation dlu bât1ld au teimporel, les juridictions de

leurs pères p ire qu'ils nuront vocifré dix fois de suite. à t rl-tite: ion ux et d'adltère,.les lépro4cries, les comtes Palatis, la compomende et las liese Euls alitca éViven régale, les pontificales majeures, l'anteferri, le de providendo, l'ad resignan-
les libertés e duri et Pin fivorem .

OUIt. «U.--

Allons donc! Est-ce que si nous n'auvionts pas les libertés de laEglisc g- l bien. voilà ce que les procureurs génératx du dix-neuvième siècle
bcane, nous nnuriins pas encore les lbertés de la l•rance a rppellent, avec une si lhaute raison, les franchises gallicanes qu'ils brûlent deoui.'duý onr ePp

Avec trente-cinq millions d'hbiianLs,une armée de quatre cent mille hom disputer contre le Pape -
mes, cinquante vaisseaux de ligne, un milliard de revenu, sans compter l'ad- JOUseris bien de leur avis sur toutes ces fameuses libertés, n'était ceci ui
ditionrel, les furtificntions de Paris, une chambre des pairs et une chambre m arrais :
les députés, singulièrement ênergpiciies, et une escouade de sergents de ville - qarrute
habillés de bleu, sommes-nous ci état de défendre notre indépendanceecôNn - ql
.t.-C le., soldats dtu Pape ? le ro yON.-

. Ue sEst-ce qu'à les défendre, le roi song?
Le roi Louis-Philipp, après la prise de Mogador et la victoire d'Islypré- eON. q

códées de la hiataille d'A usterlitz, peut-il se dispenser de placer sa couronne Eet-ce quà s'en inquiéter, personne y songe!
-ous la protection dec l'article prm e is lieti(l l'Efflise gallicane!cNOUpremier liberts Oi, oh ! mais si personne n'y songe, si l'article 1er. de la déclaration de

Les étonnantes vérités proclamées par l'article premier dle la Déclaration 1 ri2, ne pend en litige ni entre le Pape et le roi, ni entre l'Etat et le clergé.
du 19 mars iGS2, sont-elles mises ou remises en doute,ipar qui que ce pisse niy a-t-il pas lieu de l'écarter tout à fuit du débat !

*tre, par le Pape surtout, à moins que ce ne soit par l'Angleterre'? OUI.
NOx.

Il ne resterait done à vider que les trois derniers drticles la I)éclaration?
N'est-il pas plus que nnïf, d'appeler libertés de 'Eglise gallicane, des fran- oui:

chises et interdictions pareilles à celles-ci, savoir: La Déclaration n'a-t-elle pas voulu ménager à la fois le roi du temporel
Que le Pape ie peut lever deniers en France ; et le Pape du spirituel, le roi dans le premier article., et le Pape dans les trois
Ne peut délier dut serment d fidélité ; autres!
Ne petit connaître des droits de la couronne ; oUI.
Ne peti' reconnaitre. ei France, des comtes Palatins ; N'est-elle point, par rapport à ces trois derniers articles, fort ambiguë dans
Ne petit commettre des notaires apostoliques
Ne peut légitimer bâtard nu temporlci ;
Ne petit restituer les laïques contre l'infamie
Ne petit remettre l'aionde honorable ;
Nu peut proroger exéctition testaminentairo
Nu· peut contiriie des legs pies
Ne peit perietre de tcster ou île'possêder des biens, au prêjidice. des lois:
Ne petit déroger aux fondatiulis
Ne petit j tger des crimes dVnd ulère, de faux, d'usure
Ne petit séquestrer enmatière ecclésiastique
Ne petit exereer la Juridiction criminiielle
Ne peut s'itgêrer aux scandales et séditions monastiqnee
Ne petit excolmunicr pour les ndthires civiles ;
Ne petit empêther les absolutionîs Ià cauîtle;
Ne peut impartir capture ou arrest le citoyens, nux inquisiteurs de la foi
Ne peut justicier les ofliciers du Poi -
Ne petit permettre aux étrangers de tenir bénéfico en France

son esprit et dans son texte ?
oui.

Ne dit-elle pas que PEglise ne petit rien sns le Pape ni le Pape Snns PE-
glise,ct dés lors n'est-ce pas,en ce qui touche la supériorité respective du Pa-
pe et des conciles, tout simplement ne rien dire ?

oUi.
Ne tien dire, n'est-ce pas précisément là ce qu'avait cii dessein de faire

Bossuet. qui voulait ne se mettre miiil ni avec son maïtre, ni avec son Pape -
oUI.

Ceci posé, les professeurs des séminaires nîe doivent-ils pas être fort enu-
barrassés pour enseigner ce qui est,de soi, obscur d'intention, obscur de com--
induîîement,beur de termes, obscur d'interprétation ; ce qu'ils ne compren-
tent peut-être pas très-bien, et ce n'est pas, assurément, leur faute, ce que

nie comprennent guère iieix les auteurs de Manuels, et ce que très-certii,
rîpneent, nous ne comprenons pas nous-mêmes ?

OUI.
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